
PUBLICATION DE L’ATTRIBUTION DE CONTRATS DE CONSULTANTS 

DANS LE CADRE DES PROJETS FINANCES PAR LA BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT 

 

NOTE D’INFORMATION 

 

Date de publication : 24 Novembre 2017 

Pays : Tunisie 

Agence d’exécution : Unité de gestion par objectif pour la stratégie de promotion des exportations 

et des investissements dans le secteur de la santé  

Nom du Projet/Etude : Appui a la promotion des investissements et des exportations dans le secteur 

de la sante (N°  du Projet : P-TN-1B0-003) / Réalisation de l’Etude de faisabilité pour la création d’une 

« agence de promotion des investissements et des exportations des services de sante ». 

Numéro de Prêt/Don : N° du Don : 5500155009751   
 

Nom de la Demande de Propositions (DDP) : N°.02/papiess/2017 

Méthode de sélection : Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût (SFQC) 

Date de publication de l’AMI : 07 Février 2017 

Date de publication de la DDP : 02 Aout 2017 

Date d’ouverture des propositions techniques : 13 Septembre 2017 

Date d’ouverture des propositions financières : 20 Octobre 2017 

Date d’approbation par la Banque du projet de Contrat négocié : 16 Novembre 2017 

 

Nom de l’attributaire du Contrat : ANINVER INFRAPPP PARTNERS S.L.  

Nationalité : Espagne  

Adresse : PASEO DE LA FAROLA 8, EP-5 29016 MALAGA (ESPAGNE)   

Montant du Contrat : Quatre vingt milles quatre vingt quinze euros  (80 095 €) 

Date de démarrage du Contrat : 14 Décembre 2017 

Durée d’exécution du Contrat : trois mois 

Synthèse de l’objet du Contrat: Réalisation d’une Etude de faisabilité pour la création d’une “agence 

de promotion des investissements et des exportations des services de sante”  

Nombre total de soumissionnaires: 1 

Pour chaque soumissionnaire : 

Nom : ANINVER INFRAPPP PARTNERS S.L. 

Nationalité : Espagne  

Adresse : PASEO DE LA FAROLA 8, EP-5 29016 MALAGA (ESPAGNE)   

Notes techniques : 83,96/100 

Prix évalués : Quatre vingt milles quatre vingt quinze euros  (80 095 €) 

Notes finales : 87,168 /100 

Classement : 1er  

 

N.B. : Tout consultant qui souhaite connaître les raisons pour lesquelles sa proposition n’a pas été 

retenue doit en faire la demande à l’Agence d’exécution. En tout état de cause, la Banque se réserve 

le droit de faire examiner toute réclamation d’un soumissionnaire à tout moment à la suite de 

l’attribution du marché. 


